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Pourquoidévelopper
unréseauenEspagne?
Actuellement

,

l

'

Espagneestunmarchépropice à l

'

implantationdesréseauxde
distribution . DesprécisionsavecFrançois-LucSimon

,

avocat
et gérantassociédeSimonAssociés.

PointsdeVente-Quelssontlesatouts
denspagnepourundirigeant français?
François-LucSimon-

L

'

Espagne
dispose d

' unfortpotentiel , propiceau
développementdesréseauxde
distribution . Neuvièmepuissance
économiquedumondeentermesde
PIB

,

deuxièmeplusgrandpaysde
l

' Unioneuropéenneavecune
superficiedeplusde500000km'

,

l

'

Espagnepossède -outresaproximité
géographique avecla France-

de
nombreuxattraits.
Ledéveloppementdesréseauxde
distribution

, quiestlongtemps resté
concentrédanslesrégionsde
Madridet dela Catalogne ,

s' ouvre
désormais à d

' autrescommunautés
autonomesenpleinecroissance

,

commela régiondeValenceou
l

' Andalousie . Toutefois
,

certains
groupesdedistribution français
hésitentparfoisà s'

y implantercar
,

dansla représentation queleschefs
d

' entrepriseétrangerspeuvent s' en
faire

,

il s' agitd

' unpaystouchéparla

criseimmobilière
,

autauxde
chômagetrèsélevé

(

20%%
)

et
affichantun

salaireminimumfaible
(

633,33Cl

Dansquellemesurecepaysa-t-ilété
frappépar la crise immobilière?
Depuisdeuxans

,

l

' Espagnea vécu
l

' écroulementdusecteurdel

'

immobilier
, quia atteint à sontourles

autressecteursdel

' industrie .
Cette

crisea eupourconséquence l

'

essoufflementdesprixdesbiens
immobiliers et la diminution
progressive destransactions . A

Madridet

Barcelone
,

1

,7

milliondemètres
carrésdebureauxontété
démantelés

,

tandisquelesprixont
enregistré jusqu' à 30%%debaisse . Ce
phénomènegénéraloffrenaturellement
uneopportunitésupplémentaire à

touslesréseauxdedistributeurs
désireuxdes'

y implanter
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SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine
d

' avocatset

juristesà Paris
,

Lyon et Nantes
,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétés et

finance
,

fiscal
,

entreprises en
difficulté

,

franchise réseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' inforrncÉion et de
communication

).

Danscecontexte
, quelleestla

situationdusecteurdela distributionsurle

territoireespagnol ?

D

' unemanièregénérale ,

les
principaux acteursconcentrent leur
activitécommercialedansla

distributionalimentaire et lesproduitsde
grandeconsommation . D

' autres
secteurs

,

telsquele textile
,

occupentuneplacenonnégligeable . Ces
groupesontfaitfaceà la

criseparla

réductiondeleurscharges ,

l

'

adaptationoul

' examenattentifdeleurs
chaînesd

' approvisionnement ,

la

négociationavecleursfournisseurs
et unetendanceversdeslocauxde
moindretaille. Danscertainscas

,

la

distributionviainterneta

égalementétéprivilégiée.
Quelquesétudesmontrentaussi
quelesdistributeursfrançaisse
sontparticulièrementbien
développésenEspagne .

Dansla

distribution alimentaire - pourneciter
qu'unexemple -

,

ungrandgroupe
françaisarrivaiten2008en
premièreplacedesonsecteurd

'

activité
,

avecunchiffred

' affairesde
l

' ordrede13Md-.

"
"

"

Laloiespagnolene
reconnaîtpasl

' unité
juridiquedufondsde
commerce

,

mêmesi
la

jurisprudenceluiattribue
descaractéristiques
voisinesdecelles
dudroitfrançais!'
FRAN?OIS-LUC SIMON

,

AVOCATETGÉRANT

,e

Quelestle régimejuridiquedufonds
decommerceenEspagne?

A la différencedela
loifrançaise ,

la loiespagnolenereconnaîtpas
l

' unitéjuridiquedufondsde
commerce

,

même :

si la jurisprudencelui
attribuedescaractéristiques
voisinesdecellesdudroitfrançais ,

notamment le caractère essentieldela

clientèle . L

' absenced

' unitéjuridique
decettenotion n' estpassanscons&
quencespratiquespourcertaines
opérationstellela location-gérance
qui,

enEspagne,

n' existepasentant
quetellefautederégimejuridique
propre . LeCôdigoCivilagitde
manière uniquementsubsidiaireen
établissant lesobligationsrelativesà

uncontratdebaildedroitcommun.
Lecontrat

,

établiparlesparties,

fixe
alorslesconditions del

' opération.
Danscecas,

. celles-cidoivent
prendresoindedétaillerdemanière très
exhaustiveleSconséquences des
conflitsquipourraientsurgiren
exécutiondecetypedecontrat .

"

ProposrecueillisparEliseCornevin
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